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ACCES AUX ECHELLES DE REMUNERATION DE PROFESSEUR CERTIFIE,  
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL ET DE PROFESSEUR D’EPS 

 
PROMOTION 2024 

Imprimé à renseigner par les adjoints d’enseignement et chargés d’enseignement d’EPS 
 

SITUATION ACTUELLE 
 
M. - Mme -(1)  NOM D’USAGE :      Prénom :   
 
Nom patronymique :                                                                       Date de naissance : |__|__| |__|__| |__|__|__|__| 
 
Adresse professionnelle électronique :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Etablissement et lieu d'exercice : …………………………………………………………………………………………………... 
 
Discipline de recrutement : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 

PROMOTION POSTULEE  
 
Candidature prioritaire :  CERTIFIE  P.L.P.  P.E.P.S. 
 
 Discipline:   
 
Candidature secondaire :  CERTIFIE  P.L.P. 
 
 Discipline :   
 
Dans le cas où les deux candidatures seraient retenues, seule la candidature prioritaire sera prise en considération. 
 

 

TITRES (Joindre une copie des justificatifs) 

 
1) Adjoint d’enseignement 
 

 Licence ou titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 3 années : 40 points  |____| 
ou 

 Master ou  titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 5 années : 50 points  |____| 
ou 

 Promus après inspection pédagogique spéciale ou sur proposition de la commission académique 
de sélection : 40 points   |____| 
ou 

 AE issus des MA II en EPS (intégrés dans le cadre du décret n° 91-203 du 25 février 1991) : 10 points |____| 
 
2) Chargés d’enseignement 
 

 Licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 3 années: 40 points |____| 
ou 

 Master ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 5 années : 50 points  |____| 
 
Seuls les points accordés au titre de l'échelon détenu sont cumulables avec les autres points. 
 

 

ECHELON. 

Echelon en qualité d’AE à la date du 31/08/2024 : |__|__| 10 points par échelon    |____| 
 

 

TOTAL BAREME 
 
Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie exacts les renseignements figurant au présent dossier. 
 
Fait à       , le  
Signature : 

 

ANNEXE 2 
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ACCES AUX ECHELLES DE REMUNERATION DE PROFESSEUR CERTIFIE, 
 PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL ET DE PROFESSEUR D’EPS 

PROMOTION 2024 

Imprimé à renseigner par les maîtres auxiliaires titulaires d’un contrat définitif 
 

SITUATION ACTUELLE 
 
M. - Mme -(1)  NOM D’USAGE :      Prénom :   
 
Nom patronymique :                                                                       Date de naissance : |__|__| |__|__| |__|__|__|__| 
 
Adresse professionnelle électronique :  
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Etablissement et lieu d'exercice : …………………………………………………………………………………………………... 
 
Discipline de recrutement : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

PROMOTION POSTULEE  
 
Candidature prioritaire :  CERTIFIE  P.L.P.  P.E.P.S. 
 
 Discipline:   
 
Candidature secondaire :  CERTIFIE  P.L.P. 
 
 Discipline :   
 
Dans le cas où les deux candidatures seraient retenues, seule la candidature prioritaire sera prise en considération. 
 

 

TITRES (Joindre une copie des justificatifs) 

 
 

 Licence ou titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 3 années : 40 points  |____| 
 
ou 
 

 Master ou  titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 5 années : 50 points  |____| 
 
Seuls les points accordés au titre de l'échelon détenu sont cumulables avec les autres points 
 

 

ECHELON 
 
Echelon en qualité de maître auxiliaire à la date du 31/08/2024 : |__|__| 10 points par échelon  |____| 
 

 

TOTAL BAREME  
 
 
 
 
Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie exacts les renseignements figurant au présent dossier. 
 
 
 
Fait à       , le 
Signature : 
 

 

ANNEXE 3 


